
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU JEUDI 30 AVRIL 2026 A 17H00 

SALLE DES FETES - DE LIVERS CAZELLES 

Nombre de membres 

En exercice Présents  Votants 

40 35 39 

 

L’an deux mille vingt-six, le 30 avril, à 17 Heures 00, le Conseil de la Communauté de Communes du 

Cordais et du Causse ; dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, dans la salle des fêtes de 

Livers Cazelles sous la présidence de Jérôme Flament, Président. 

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Patrick Delaume, Mme Catherine Manuel, M. 

Pierre Viaules,  Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. 

Guilhem Marty, M. Serge Besombes, M. Patrick Lavagne, Mme Stéphanie Chabbal, Mme Anne-Marie 

Prunet, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, Mme Corinne Caujolle, Mme Sylvie Gravier, Mme 

Bonnie Rozières, M. Jean-Luc Viguier, Mme Laurence Caussé, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe 

Gineste, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. Bruno Supiot, Mme Nathalie Bessou, M. Laurent Cavaroc, 

Mme Geneviève Pellat, M. Jean-Christophe Cayre, Mme Céline Castela, M. Jérôme Pelayo, M. David 

Calmettes, M. David  Vasseur, M. Camille Heckmann, M. Pascal Priolo. 

 

Pouvoirs :  

M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, 

M. Jean-Pierre Vernhes pouvoir à M. Pierre Viaules, 

Mme Patricia Marty pouvoir à Patrick Delaume, 

M. Nicolas Lahaye pouvoir à Mme Delphine Pinczon Du Sel 

 

Excusés et absents : 

Mme Sarah Turquety  

 

M. Frédéric Ichard est désigné secrétaire de séance  

 

D71-2026 Délibération fixant les taxes d’enlèvement des ordures ménagères 

2026 

 

• Vu le code des impôts, 

• Vu les bases prévisionnelles d’imposition 2026 pour chaque commune, 

• Vu le calcul des participations prévisionnelles aux dépenses de fonctionnement 2026 du 

budget annexe des ordures ménagères,  

• Considérant qu’il n’y aura pas de changement des taux de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères au titre de l’exercice 2026 au regard de la présentation du budget prévisionnel 

annexe des ordures ménagères, TEOM : Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères 

 

ENTENDU LE PRESIDENT, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE APRÉS EN AVOIR DELIBERÉ A L’UNANIMITÉ 

  

DECIDE de conserver les taux 2024 de la TEOM pour 2025 et valide les taux comme présentés au 

tableau ci-dessous :  

 



EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

   2025         2026 

TAUX RURAL (23 Communes : Amarens, Donnazac, 
Frausseilles,  
Bournazel, Labarthe-Bleys, Lacapelle Ségalar, 
Lapparouquial,  
Loubers, Le Riols, Livers-Cazelles, Marnaves, Milhars, 
Mouzieys- 
Panens, Noailles, Penne, Roussayrolles, Salles, Souel, Saint  
Marcel-Campes, Saint Martin-Laguepie, Saint Michel de 
Vax, Vaour, Vindrac-Alayrac)  
  

14,70%  

 
 
 
 

14,70%  

TAUX URBAIN (2 Communes :  Cordes sur Ciel, Les 
Cabannes)  

11,21%  11,21%  

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que ci-dessus, au registre sont les signatures.  

Pour copie conforme  

Le secrétaire de séance            Le Président 

  
               

Frédéric ICHARD                               Jérôme FLAMENT  

 






